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La Corte Costituzionale francese rimprovera il Legislatore  

in materia di protezione dell’Ambiente, in riferimento allo stoccaggio di rifiuti radioattivi 

(Conseil Constitutionnel, sent. n. 2023-1066 QPC, del 27.10.2023) 

 

  Un tema di scottante attualità. Attraverso l’annotata decisione il Consiglio costituzionale, «in 

termini inediti», invita il Legislatore a prestare maggiore attenzione allorché adotti misure suscettibili 

di provocare danni gravi e duraturi all’ambiente. Precisamente, la Corte invita a prevedere adeguate 

misure di vigilanza onde assicurare quel fondamentale sviluppo ambientale sostenibile, così da 

preservare l’ambiente e relative scelte intese a soddisfare i bisogni del presente senza compromettere 

risorse per le generazioni future e gli altri popoli, che hanno eguali diritti di soddisfare i propri bisogni, 

attraverso l’esercizio di proprie libertà di scelta. Il Consiglio interviene su una delicata questione di 

costituzionalità relativa all'articolo L. 542-10-1 del Codice dell'ambiente, modificato nel 2016, che 

stabilisce specifiche regole per la creazione di impianti di stoccaggio reversibili in strati geologici profondi 

per rifiuti radioattivi a lunga vita e ad alta e media attività. La reversibilità dello stoccaggio (stockage 

réversible), legata pure a termini minimi di durata, onde ridurre il più possibile ogni impatto 

ambientale, è la condizione posta dalla suindicata disposizione onde consentire la realizzazione 

centri di stoccaggio in strati geologici profondi di rifiuti radioattivi. Chi intende utilizzare energia 

nucleare deve provvedere anche allo smaltimento delle scorie. Studi specialistici di riferimento 

giungono alla conclusione che lo «stoccaggio geologico definitivo e vigilato» sia l’unico metodo di 

smaltimento delle scorie radioattive che soddisfa i requisiti di sicurezza a lungo termine. Il principio posto a 

base di simili modelli di stoccaggio è, diffusamente e naturalmente, individuato nell’esigenza di 

proteggere persone e ambiente, nel cui contesto assume rilevanza la possibilità, attraverso il c.d. 

stoccaggio finale, di recuperare le scorie, attraverso la reversibilità. Si tratta di procedimenti (dalla 

realizzazione dei siti alla chiusura in strati geologici) di lunghissima durata, durante i quali si 

manifestano significative evoluzioni scientifiche e tecnologiche. In sostanza, la scelta circa la chiusura 

degli strati geologici appare determinata dall’evoluzione delle conoscenze scientifiche ed è, 

necessariamente, rimessa alle generazioni future. Nella fattispecie concreta, si contesta alle suindicate 

disposizioni del codice dell’ambiente di non assicurare questa reversibilità e, di conseguenza, di 

impedire proprio simili scelte alle generazioni future, a danno delle quali, tuttavia, si produrranno 

eventuali e conseguenti danni irrimediabili all'ambiente, con particolare riferimento alle risorse idriche. 

Nella sostanza, si contesta alle disposizioni normative censurate di non avere in adeguata 

considerazione il diritto delle generazioni future a vivere in un ambiente equilibrato e rispettoso della salute. 

Il Consiglio Costituzionale richiama l’attenzione sull’art. 1 della Carta ambientale, per il quale: «ogni 

individuo ha diritto a vivere in un ambiente equilibrato che rispetti la salute». Inoltre, il settimo 

comma del preambolo stabilisce che, «al fine di garantire uno sviluppo sostenibile, le scelte intese a 

soddisfare i bisogni del presente non devono compromettere la capacità delle generazioni future e degli altri 

popoli di soddisfare i propri bisogni». In ragione di queste disposizioni, il Legislatore deve garantire che 

le «scelte destinate a soddisfare i bisogni del presente non compromettano la capacità delle 

generazioni future e degli altri popoli di soddisfare i propri bisogni, preservando la loro libertà di 

scelta al riguardo». Eventuali limitazioni possono essere ammesse ove siano giustificate da 

necessarie esigenze costituzionali o ragioni di interesse generale e proporzionate all’obiettivo 
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perseguito. Insomma, secondo ragionevolezza e proporzionalità. Nel caso in indagine, il Consiglio rileva 

che consentire lo stoccaggio dei rifiuti radioattivi in impianti sotterranei rischia, tenuto conto della 

pericolosità e della durata di simili rifiuti, di avere un impatto negativo sull'ambiente. Tuttavia, nei 

limiti di competenza del Consiglio stesso, al quale non compete verificare se gli obiettivi fissati dal 

legislatore avrebbero potuto essere raggiunti con altri mezzi, si osserva che i metodi di stoccaggio 

di cui si discute, adottati dal legislatore, non sembrano, allo stato delle conoscenze scientifiche e 

tecniche, manifestamente inadeguati rispetto agli obiettivi. Inoltre, l'art. L. 542-10-1 del codice 

dell’ambiente impone il rispetto di puntuali e decisive condizioni al fine della realizzazione e del 

funzionamento di simili siti di stoccaggio in strati geologici profondi di rifiuti radioattivi, peraltro 

assoggettati a specifici procedimenti amministrativi autorizzativi, nel cui contesto vengono svolte 

relative attività istruttorie attraverso i competenti Uffici (in particolare, Agenzia nazionale per la 

gestione dei rifiuti radioattivi e Ufficio Parlamentare per la Valutazione delle Scelte Scientifiche e 

Tecnologiche, che valuta il dossier istruttorio e riferisce alle competenti Commissioni dell'Assemblea 

Nazionale e del Senato). Nell'esame della richiesta di autorizzazione è valutata la sicurezza del sito, 

compresa la chiusura definitiva; e l'autorizzazione è rilasciata con la previsione di un periodo 

minimo durante il quale, in via cautelare, deve essere assicurata la reversibilità dello stoccaggio, 

periodo non inferiore a cento anni. Inoltre, l'autorizzazione alla messa in servizio è limitata ad una fase 

pilota che deve consentire di confermare la natura reversibile dello stoccaggio e dimostrare la sicurezza 

dell'impianto, in particolare attraverso un programma di prove in situ. I risultati sono oggetto di 

verifica da parte dell'Agenzia nazionale per la gestione dei rifiuti radioattivi, nonché degli altri enti 

preposti a tal fine. E’, infine, prevista la possibilità di chiudere definitivamente il sito e l’esercizio di 

necessari poteri di controllo, dopo la chiusura definitiva e per un periodo più lungo di tempo. E, 

altresì, garantita la partecipazione dei cittadini durante tutta l'attività di stoccaggio, attraverso 

l'aggiornamento, ogni cinque anni, in consultazione con tutte le parti interessate e il pubblico dei 

cittadini. Per queste ragioni, che non lasciano qualche legittima perplessità, il Consiglio 

costituzionale conclude per la conformità delle disposizioni alla Costituzione. 

 

*** 

 

Décision n° 2023-1066 QPC du 27 octobre 2023 

(Association Meuse nature enviroment et autres) 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 3 août 2023 par le Conseil d’État (décision n° 

467370 du 2 août 2023), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une 

question prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour l’association Meuse 

nature environnement et autres par la SCP Zribi et Texier, avocat au Conseil d’État et à la Cour de 

cassation. Elle a été enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le n° 2023-

1066 QPC. Elle est relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de 

l’article L. 542-10-1 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-1015 

du 25 juillet 2016 précisant les modalités de création d’une installation de stockage réversible en 

couche géologique profonde des déchets radioactifs de haute et moyenne activité à vie longue. 

Au vu des textes suivants: 

– la Constitution; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel; 

– le code de l’environnement; 
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– la loi n° 2016-1015 du 25 juillet 2016 précisant les modalités de création d’une installation de 

stockage réversible en couche géologique profonde des déchets radioactifs de haute et moyenne 

activité à vie longue; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les 

questions prioritaires de constitutionnalité; 

Au vu des pièces suivantes: 

– les observations présentées pour les requérants par la SCP Zribi et Texier, enregistrées le 6 

septembre 2023; 

– les observations présentées pour l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs, partie 

au litige à l’occasion duquel la question prioritaire de constitutionnalité a été posée, par Me Jean-

Nicolas Clément, avocat au barreau de Paris, enregistrées le même jour; 

– les observations présentées par la Première ministre, enregistrées le même jour; 

– les secondes observations présentées pour les requérants par la SCP Zribi et Texier, enregistrées le 

20 septembre 2023; 

– les secondes observations présentées pour l’Agence nationale pour la gestion des déchets 

radioactifs par Me Clément, enregistrées le même jour; 

– les autres pièces produites et jointes au dossier; 

Après avoir entendu Me Stéphane-Laurent Texier, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, 

pour les requérants, Me Clément, pour l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs, et 

M. Benoît Camguilhem, désigné par la Première ministre, à l’audience publique du 17 octobre 2023; 

Au vu de la note en délibéré présentée pour les requérants par la SCP Zribi et Texier, enregistrée le 

19 octobre 2023; 

Et après avoir entendu le rapporteur; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT: 

1. L’article L. 542-10-1 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant de la loi du 25 juillet 

2016 mentionnée ci-dessus, prévoit: 

«Un centre de stockage en couche géologique profonde de déchets radioactifs est une installation 

nucléaire de base. 

La réversibilité est la capacité, pour les générations successives, soit de poursuivre la construction 

puis l’exploitation des tranches successives d’un stockage, soit de réévaluer les choix définis 

antérieurement et de faire évoluer les solutions de gestion. 

La réversibilité est mise en oeuvre par la progressivité de la construction, l’adaptabilité de la 

conception et la flexibilité d’exploitation d’un stockage en couche géologique profonde de déchets 

radioactifs permettant d’intégrer le progrès technologique et de s’adapter aux évolutions possibles 

de l’inventaire des déchets consécutives notamment à une évolution de la politique énergétique. Elle 

inclut la possibilité de récupérer des colis de déchets déjà stockés selon des modalités et pendant 

une durée cohérentes avec la stratégie d’exploitation et de fermeture du stockage. 

Le caractère réversible d’un stockage en couche géologique profonde doit être assuré dans le respect 

de la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 593-1. Des revues de la mise en oeuvre du 

principe de réversibilité dans un stockage en couche géologique profonde sont organisées au moins 

tous les cinq ans, en cohérence avec les réexamens périodiques prévus à l’article L. 593-18. 
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Afin de garantir la participation des citoyens tout au long de la vie d’une installation de stockage en 

couche géologique profonde, l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs élabore et 

met à jour, tous les cinq ans, en concertation avec l’ensemble des parties prenantes et le public, un 

plan directeur de l’exploitation de celle-ci. 

L’exploitation du centre débute par une phase industrielle pilote permettant de conforter le caractère 

réversible et la démonstration de sûreté de l’installation, notamment par un programme d’essais in 

situ. Tous les colis de déchets doivent rester aisément récupérables durant cette phase. La phase 

industrielle pilote comprend des essais de récupération de colis de déchets. 

Par dérogation aux règles applicables aux autres installations nucléaires de base: 

– la demande d’autorisation de création doit concerner une couche géologique ayant fait l’objet 

d’études au moyen d’un laboratoire souterrain ; 

– les deux dernières phrases du III de l’article L. 593-6, le second alinéa du III de l’article L. 593-7 et 

l’article L. 593-17 ne s’appliquent qu’à compter de la délivrance de l’autorisation de mise en service 

mentionnée à l’article L. 593-11. Celle-ci ne peut être accordée que si l’exploitant est propriétaire des 

terrains servant d’assiette aux installations de surface et des tréfonds contenant les ouvrages 

souterrains ou s’il a obtenu l’engagement du propriétaire des terrains de respecter les obligations 

qui lui incombent en application de l’article L. 596-5; 

– pour l’application du titre IX du présent livre, les tréfonds contenant les ouvrages souterrains 

peuvent tenir lieu de terrain servant d’assiette pour ces ouvrages; 

– le dépôt de la demande d’autorisation de création du centre est précédé d’un débat public au sens 

de l’article L. 121-1 sur la base d’un dossier réalisé par l’Agence nationale pour la gestion des déchets 

radioactifs créée à l’article L. 542-12. Le délai de cinq ans mentionné à l’article L. 121-12 est porté à 

dix ans. Le présent alinéa ne s’applique pas aux nouvelles autorisations mentionnées à l’article L. 

593-14 relatives au centre; 

– la demande d’autorisation de création du centre donne lieu à un rapport de la commission 

nationale mentionnée à l’article L. 542-3, à un avis de l’Autorité de sûreté nucléaire et au recueil de 

l’avis des collectivités territoriales situées en tout ou partie dans une zone de consultation définie 

par décret; 

– la demande est transmise, accompagnée du compte rendu du débat public, du rapport de la 

commission nationale mentionnée à l’article L. 542-3 et de l’avis de l’Autorité de sûreté nucléaire, à 

l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques, qui l’évalue et rend 

compte de ses travaux aux commissions compétentes de l’Assemblée nationale et du Sénat; 

– lors de l’examen de la demande d’autorisation de création, la sûreté du centre est appréciée au 

regard des différentes étapes de sa gestion, y compris sa fermeture définitive. Seule une loi peut 

autoriser celle-ci. L’autorisation fixe la durée minimale pendant laquelle, à titre de précaution, la 

réversibilité du stockage doit être assurée. Cette durée ne peut être inférieure à cent ans. 

L’autorisation de création du centre est délivrée par décret en Conseil d’État, pris selon les modalités 

définies à l’article L. 593-8, sous réserve que le projet respecte les conditions fixées au présent article; 

– l’autorisation de mise en service mentionnée à l’article L. 593-11 est limitée à la phase industrielle 

pilote. 

Les résultats de la phase industrielle pilote font l’objet d’un rapport de l’Agence nationale pour la 

gestion des déchets radioactifs, d’un avis de la commission mentionnée à l’article L. 542-3, d’un avis 
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de l’Autorité de sûreté nucléaire et du recueil de l’avis des collectivités territoriales situées en tout 

ou partie dans une zone de consultation définie par décret. 

Le rapport de l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs, accompagné de l’avis de la 

commission nationale mentionnée au même article L. 542-3 et de l’avis de l’Autorité de sûreté 

nucléaire est transmis à l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et 

technologiques, qui l’évalue et rend compte de ses travaux aux commissions compétentes de 

l’Assemblée nationale et du Sénat; 

– le Gouvernement présente un projet de loi adaptant les conditions d’exercice de la réversibilité du 

stockage et prenant en compte, le cas échéant, les recommandations de l’Office parlementaire 

d’évaluation des choix scientifiques et technologiques; 

– l’Autorité de sûreté nucléaire délivre l’autorisation de mise en service complète de l’installation. 

Cette autorisation ne peut être délivrée à un centre de stockage en couche géologique profonde de 

déchets radioactifs ne garantissant pas la réversibilité de ce centre dans les conditions prévues par 

la loi. 

Les dispositions des articles L. 542-8 et L. 542-9 sont applicables à l’autorisation. 

Pour les ouvrages souterrains des projets de centres de stockage en couche géologique profonde de 

déchets radioactifs, l’autorisation de création prévue au présent article dispense de la déclaration 

préalable ou du permis de construire prévus au chapitre Ier du titre II du livre IV du code de 

l’urbanisme». 

2. Les requérants reprochent à ces dispositions de ne pas garantir la réversibilité du stockage en 

couche géologique profonde de déchets radioactifs au-delà d’une période de cent ans, faisant ainsi 

obstacle à ce que les générations futures puissent revenir sur ce choix alors que l’atteinte 

irrémédiable à l’environnement, et en particulier à la ressource en eau, qui en résulterait pourrait 

compromettre leur capacité à satisfaire leurs besoins. Ces dispositions méconnaîtraient ainsi le droit 

des générations futures à vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé, ainsi 

que les principes de solidarité et de fraternité entre les générations que les requérants demandent 

au Conseil constitutionnel de reconnaître. 

3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les deuxième et troisième 

alinéas de l’article L. 542-10-1 du code de l’environnement ainsi que sur les troisième et quatrième 

phrases de son quatorzième alinéa. 

4. L’article 1er de la Charte de l’environnement dispose que «Chacun a le droit de vivre dans un 

environnement équilibré et respectueux de la santé». 

5. Aux termes du septième alinéa du préambule de la Charte de l’environnement, «afin d’assurer un 

développement durable, les choix destinés à répondre aux besoins du présent ne doivent pas 

compromettre la capacité des générations futures et des autres peuples à satisfaire leurs propres 

besoins». 

6. Il découle de l’article 1er de la Charte de l’environnement éclairé par le septième alinéa de son 

préambule que, lorsqu’il adopte des mesures susceptibles de porter une atteinte grave et durable à 

un environnement équilibré et respectueux de la santé, le législateur doit veiller à ce que les choix 

destinés à répondre aux besoins du présent ne compromettent pas la capacité des générations 

futures et des autres peuples à satisfaire leurs propres besoins, en préservant leur liberté de choix à 

cet égard.  
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7. Les limitations apportées par le législateur à l’exercice du droit de vivre dans un environnement 

équilibré et respectueux de la santé doivent être liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées 

par un motif d’intérêt général et proportionnées à l’objectif poursuivi. 

8. L’article L. 542-10-1 du code de l’environnement fixe le régime applicable à la création et à 

l’exploitation d’un centre de stockage en couche géologique profonde de déchets radioactifs. 

9. Les dispositions contestées de cet article prévoient que le stockage de déchets radioactifs dans un 

tel centre est soumis à une exigence de réversibilité, mise en oeuvre selon des modalités précises et 

pendant une durée minimale. 

10. En permettant le stockage de déchets radioactifs dans une installation souterraine, ces 

dispositions sont, au regard de la dangerosité et de la durée de vie de ces déchets, susceptibles de 

porter une atteinte grave et durable à l’environnement. 

11. Toutefois, en premier lieu, il ressort des travaux préparatoires que, en les adoptant, le législateur 

a entendu, d’une part, que les déchets radioactifs puissent être stockés dans des conditions 

permettant de protéger l’environnement et la santé contre les risques à long terme de dissémination 

de substances radioactives et, d’autre part, que la charge de la gestion de ces déchets ne soit pas 

reportée sur les seules générations futures. Ce faisant, il a souhaité poursuivre les objectifs de valeur 

constitutionnelle de protection de l’environnement et de protection de la santé. Il n’appartient pas 

au Conseil constitutionnel de rechercher si les objectifs que s’est assignés le législateur auraient pu 

être atteints par d’autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas, en l’état des 

connaissances scientifiques et techniques, manifestement inappropriées à ces objectifs. 

12. En deuxième lieu, il résulte des termes mêmes de l’article L. 542-1 du code de l’environnement 

que la gestion des déchets radioactifs doit être assurée dans le respect de la protection de la santé 

des personnes, de la sécurité et de l’environnement et que la mise en oeuvre des moyens nécessaires 

à la mise en sécurité définitive des déchets radioactifs doit prévenir ou limiter les charges qui seront 

supportées par les générations futures. 

13. À cette fin, l’article L. 542-10-1 du même code entoure la création et l’exploitation d’un centre de 

stockage en couche géologique profonde de déchets radioactifs de différentes garanties propres à 

assurer le respect de ces exigences. 

14. D’une part, le stockage en couche géologique profonde de tels déchets doit garantir la capacité, 

pour les générations successives, soit de poursuivre la construction puis l’exploitation des tranches 

successives du stockage, soit de réévaluer les choix définis antérieurement et de faire évoluer les 

solutions de gestion. Cette réversibilité est mise en oeuvre par la progressivité de la construction, 

l’adaptabilité de la conception et la flexibilité d’exploitation du stockage, et inclut la possibilité de 

récupérer des colis de déchets déjà stockés selon des modalités et pendant une durée cohérentes 

avec la stratégie d’exploitation et de fermeture du stockage. 

15. D’autre part, la création d’un centre de stockage en couche géologique profonde de déchets 

radioactifs est soumise à une procédure d’autorisation particulière. La demande d’autorisation doit 

concerner une couche géologique ayant fait l’objet d’études au moyen d’un laboratoire souterrain. 

Le dépôt de cette demande doit être précédé d’un débat public sur la base d’un dossier réalisé par 

l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs. La demande doit également donner lieu 

à un rapport de la commission nationale mentionnée à l’article L. 542-3 du code de l’environnement, 

à un avis de l’Autorité de sûreté nucléaire et au recueil de l’avis des collectivités territoriales 
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intéressées. Elle est ensuite transmise à l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et 

technologiques, qui l’évalue et rend compte de ses travaux aux commissions compétentes de 

l’Assemblée nationale et du Sénat. 

16. Lors de l’examen de la demande d’autorisation, la sûreté du centre est appréciée au regard des 

différentes étapes de sa gestion, y compris sa fermeture définitive. L’autorisation délivrée fixe alors 

la durée minimale pendant laquelle, à titre de précaution, la réversibilité du stockage doit être 

assurée, cette durée ne pouvant être inférieure à cent ans. 

17. En outre, l’autorisation de mise en service est limitée à une phase pilote qui doit permettre de 

conforter le caractère réversible et la démonstration de sûreté de l’installation, notamment par un 

programme d’essais in situ. Tous les colis de déchets doivent rester aisément récupérables durant 

cette phase, qui comprend des essais de récupération. 

18. Les résultats de la phase pilote font l’objet d’un rapport de l’Agence nationale pour la gestion 

des déchets radioactifs, soumis aux mêmes autorités et personnes publiques que celles intervenant 

au cours de la procédure d’autorisation. Après la présentation d’un projet de loi adaptant les 

conditions d’exercice de la réversibilité du stockage, l’Autorité de sûreté nucléaire délivre 

l’autorisation de mise en service complète de l’installation, à la condition que la réversibilité du 

centre de stockage soit garantie dans les conditions prévues par la loi. 

19. Enfin, seule une loi peut autoriser la fermeture définitive du centre, qui consiste en l’achèvement 

de toutes les opérations et aménagements, y compris ceux qui resteront requis pour permettre les 

interventions éventuellement nécessaires à la maîtrise, après la fermeture définitive et à plus long 

terme, des risques et inconvénients que l’installation présente pour la sécurité, la santé et la salubrité 

publiques ou la protection de la nature et de l’environnement. 

20. En dernier lieu, la participation des citoyens est assurée tout au long de l’activité du centre de 

stockage par le biais d’une mise à jour, tous les cinq ans, en concertation avec l’ensemble des parties 

prenantes et le public, d’un plan directeur portant sur son exploitation. 

21. Il résulte de tout ce qui précède que, compte tenu des garanties mentionnées précédemment, les 

dispositions contestées ne méconnaissent pas les exigences de l’article 1er de la Charte de 

l’environnement tel qu’interprété à la lumière du septième alinéa de son préambule. 

22. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté 

que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE: 

Article 1er. – Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 542-10-1 du code de l’environnement 

ainsi que les troisième et quatrième phrases du quatorzième alinéa de ce même article, dans sa 

rédaction résultant de la loi n° 2016-1015 du 25 juillet 2016 précisant les modalités de création d’une 

installation de stockage réversible en couche géologique profonde des déchets radioactifs de haute 

et moyenne activité à vie longue, sont conformes à la Constitution. 

Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans 

les conditions prévues à l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 26 octobre 2023, où siégeaient: M. Laurent 

FABIUS, Président, Mme Jacqueline GOURAULT, M. Alain JUPPÉ, Mmes Corinne LUQUIENS, 

Véronique MALBEC, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET, Michel PINAULT et François 

SÉNERS. Rendu public le 27 octobre 2023. 

http://www.dirittifondamentali.it/

